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1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme : Code de l’Urbanisme 

 Article L153-54 : Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée 

en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut 

intervenir que si :  

- 1°) L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

- 2°) Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 

de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-

9. Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint. 

Article L153-56 : Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément 

au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

- 1°) Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a. Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b. Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre 

que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c. Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou 

une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ;  

- 2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 

maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 

certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

Article L153-57 : A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune :  

- 1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de 

projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 

est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  

- 2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 
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Article L153-58 : La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée :  

- 1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

- 2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

- 3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 

engagée par l'Etat ;  

- 4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à 

compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté 

préfectoral. 

2 OBJET DE LA DEMANDE 

Deux communes sont concernées par le projet : 

- Rognac 

- Berre l’Etang 

Le présent dossier a pour objectif la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes 

traversées. Cette demande porte sur le déclassement des espaces boisés classés traversés par les canalisations 

sur la commune de Berre l’Etang qui sont incompatibles avec les servitudes d’utilité publique stipulées à 

l’article R555-30 du code de l’environnement. 

Il convient de noter que la demande d’autorisation de GEOSEL MANOSQUE a été déposée au moment où les 

Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des communes de Berre l’Etang et de Rognac étaient définitivement 

approuvés. De ce fait, les derniers ajustements opérés dans ces PLU n’ont pas pu matériellement être pris en 

compte, dans la demande d’autorisation initiale, en avril 2017. Les ajustements nécessaires ont été pris en 

compte lors de l’instruction de la demande d’autorisation par les services de l’Etat. Ceux-ci sont repris dans le 

présent dossier. 

Le tableau ci-après présente pour chaque commune concernée les documents d’urbanisme pris en 

considération, dans le présent document.. 

Département Commune Documents d’urbanisme 

Bouches du Rhône (13) BERRE L’ETANG 
Plan Local d’Urbanisme 

Approuvé le 23/03/2017 

Bouches du Rhône (13) ROGNAC 
Plan Local d’Urbanisme 

Approuvé le 30/06/2017 
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3 PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE ROGNAC 

3.1 Compatibilité avec le PLU 

Le PLU de Rognac a été approuvé le 30 juin 2017. 

Le tracé des canalisations chemine entre le site pétrochimique de Berre et la route départementale n°113, sur 

un secteur de protection de la nature concerné par les zones d’isolement liées aux installations de la société 

LYONDELLBASELL dénommé : 

o 1AUEmF2 : urbanisation à vocation économique sous réserve de raccordement aux réseaux 

d’assainissement collectifs : future zone d’activités des Plans ainsi que quelques zones 

économiques à vocation mixte existantes mais non raccordées aux réseaux d’assainissement 

collectifs – zone concernée par le risque de feu de forêt et au risque technologique ; 

Pas d’interdiction à la pose de canalisations. 

o Nc : espace naturel à protéger en raison de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 

paysages et de leur intérêt : espaces agricoles « classiques » ou « communs » du territoire – zone 

concernée par le risque de feu de forêt et au risque technologique ; 

Sont autorisées les constructions et les installations d’intérêt collectif ou nécessaires aux services 

publics à condition qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou 

pastorale du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteintes à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

o 1AUEiF1p : zones économiques à vocation industrielle non raccordées aux réseaux 

d’assainissement collectifs – zone concernée par le risque de feu de forêt et au risque 

technologiques. 

Le projet longe un espace boisé classé sans toutefois le toucher. La limite de cet EBC sera implantée de façon 

à constituer la limite extérieure de l’emprise de travaux autorisée. La carte de localisation de cet EBC est 

donnée en Annexe 1. Il convient de noter que ce nouvel EBC (absent au précédent POS) a en partie été 

positionné sur des servitudes de canalisations existantes. 

Aucun espace protégé n’est impacté par le tracé retenu du projet. 

La construction et l’exploitation des deux canalisations est donc compatible avec le PLU de Rognac. 

La totalité du tracé des canalisations devra être inscrit aux annexes dans le cadre de la mise à jour sous un 

figuré de servitude de canalisation de transport d’hydrocarbures avec une liste détaillée des SUP (Servitude 

d’Utilité Publique). 
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Extrait du plan général du PLU de Rognac 

 

 

Tracé projeté 
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4 PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE BERRE L’ETANG 

4.1 Zonage 

Le tracé des canalisations chemine sur différentes zones définies dans le PLU de la commune de Berre l’Etang : 

o 2AUb : zone d’urbanisation future à long terme (actuellement inconstructible) du parc d’activités 

Euroflory. Elle correspond à des secteurs à caractère naturel ou agricole pour lesquels les voies 

publiques et les réseaux existants à proximité n'ont pas une capacité suffisante pour permettre une 

urbanisation immédiate. 

o UEc : zone qui correspond à des terrains spécialisés dans l’accueil de constructions et installations 

à usage d’activités économiques, la zone UEc étant dédiée à l’accueil d’activités industrielles ; elle 

correspond à l’emprise des usines pétrochimiques. 

o Ap : plaine alluvionnaire au Sud de l’Arc qui comprend des terrains agricoles à fort potentiel 

agronomique, biologique et économique. 

En zone A, peuvent être autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

o N-NL : zones recouvrant les espaces naturels et les espaces remarquables qui font l’objet d’une 

protection particulière. La zone naturelle recouvre principalement les salins et les espaces boisés 

(NL correspond aux espaces naturels remarquables identifiés au titre de l’article L.146-6 du code 

de l’urbanisme). 

En zone N, peuvent seules être autorisées :  

– les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ;  

– les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Ces dispositions s'appliquent à la zone N et ses sous-sections (NL). 

De plus on retiendra que dans la zone N, sont autorisés :  

– au sein de la bande littorale inconstructible des 100 mètres, les occupations et 

aménagements temporaires du domaine public maritime (cas des canalisations de 

transport) sous réserve de la conformité, avec les règles d’utilisation de ce domaine et à la 

condition expresse de disposer d’un titre d’occupation domanial délivré par le service 

gestionnaire compétent ; 

– en dehors de la bande littorale inconstructible des 100 mètres, les constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès lors 

qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

On retiendra également que dans la zone NL, sont autorisés :  

– les aménagements légers, conformément à l’article R.146-2 du Code de l’Urbanisme, 

lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion, à la mise en valeur notamment économique ou, le 

cas échéant, à l’ouverture au public des espaces naturels remarquables. Ces projets 

d’aménagement sont soumis, préalablement à leur autorisation, selon leur importance et 

leur incidence sur l’environnement, soit à enquête publique, soit à une mise à disposition 
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du public pendant une durée d’au moins quinze jours, dans des conditions permettant à 

celui-ci de formuler ses observations. 

Ainsi, il convient de rappeler que les Salins de Berre, qui sont situés au cœur du zonage NL, sont 

actuellement exclusivement alimentés en saumure par les canalisations de GEOSEL 

MANOSQUE ; A ce titre, le projet entre dans la catégorie des aménagements légers de l’article 

R.146-2 « aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et forestières 

ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ». 

La pose des deux canalisations projetées par GEOSEL MANOSQUE n’est pas incompatible avec le zonage 

défini dans le PLU de Berre l’Etang. 

La totalité du tracé des canalisations devra être inscrit aux annexes dans le cadre de la mise à jour sous un 

figuré de servitude de canalisation de transport d’hydrocarbures avec une liste détaillée des SUP (Servitude 

d’Utilité Publique). 

 

4.2 Espaces boisés classés traversés en zone NL-N 

D’après l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme, les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces 

boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, 

enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, 

des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 

défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 

La commune de Berre l’Etang a classé des espaces boisés qui figurent sur les documents graphiques du PLU. 

Le tracé retenu pour les deux canalisations à construire traverse trois espaces boisés classés (EBC) où des 

coupes d’arbres de hautes tiges seront nécessaires pour la réalisation des travaux. La situation de ces EBC est 

reportée sur le plan EUR 8622 en annexe n°1 du présent dossier qui montre les EBC traversés dans le cadre 

du projet. 
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Le tableau ci-après décrit les trois zones concernées sur la commune de Berre l’Etang. 

Dénomination : EBC « Flory » 

Parcelles concernées : CX-91 et CX-92. 

Distance linéaire : 210 m. 

Surface EBC impactée : 1 644 m² 

Zone N du PLU. 

Le projet traverse en plusieurs fois les 

espaces boisés classés sur quelques 

mètres. 

A noter que des canalisations existantes 

traversent déjà cette zone qui est 

régulièrement entretenue. 

 

 
Extrait du PLU de Berre l’Etang 

Dénomination : EBC « Le Moulin 

Vieux» 

Parcelles concernées : AW-81, AW-56, 

AW-13, AW-36, AW-64 et AW88 

Distance : 180 m. 

Surface EBC impactée : 3 209  m² 

Zone NL du PLU. 

Le projet traverse des espaces boisés 

classés, correspondant à une extension 

de la ripisylve de la rivière Arc. 
 

Extrait du PLU de Berre l’Etang 

Dénomination : EBC « Les grandes 

Canillières » 

Parcelle concernée : BO-30 et BO-31. 

Distance : 245 m. 

Surface EBC impactée : 6 250 m² 

Zone NL du PLU. 

 

 
Extrait du PLU de Berre l’Etang 

Le projet impacte 1,11 ha d’espaces boisés (EBC) à déclasser. Dans la demande initiale de GEOSEL 

MANOSQUE, avant l’approbation du PLU définitif, la surface à déclasser avait été estimée à 1,50 ha. 
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Le déclassement envisagé est reporté sur les plans de zonage EUR8623 en annexe n°2 dans chaque secteur à 

modifier. 

Le projet faisant l’objet d’une demande de déclaration d’utilité publique, la mise en compatibilité du Plan 

Local d’Urbanisme de Berre l’Etang a été conduite selon les modalités prévues aux articles L.153-54 du Code 

de l'urbanisme, après examen conjoint des services de l’Etat (voir annexe 3) et enquête publique. Pour les EBC 

du « Moulin Vieux » et des « grandes Canillières », qui sont classés comme significatifs, la CDNPS s’est 

également prononcée (voir annexe 4). 

4.3 Evaluation environnementale relative au déclassement des EBC 

La présente évaluation environnementale s’inscrit dans le cadre de l’étude d’impact globale du projet. Elle 

porte exclusivement sur l’évaluation des impacts du déclassement de ces espaces boisés et du défrichement 

associé aux travaux de pose et d’exploitation des futurs ouvrages. Elle concerne exclusivement les EBC 

traversés. 

Les EBC de la Commune de Berre l’Etang sont compris dans la zone N-NL comprenant les espaces naturels 

et les espaces remarquables qui font l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la qualité des 

sites ou de leur rôle dans la fonctionnalité écologique du territoire communal. La zone naturelle recouvre 

essentiellement les Salins ainsi que les espaces boisés. 

L’objet de cette évaluation environnementale est de montrer que pour chaque EBC traversé, la pose des deux 

canalisations et la servitude faible associée (bande de 25 mètres entretenus pour prévenir les opérations de 

maintenance ou d’intervention en urgence sur les ouvrages) ne porte pas atteinte à la fonctionnalité de la zone. 

EBC « Flory » 

Du point de vue des habitats naturels, cet EBC est caractérisé par un aspect très dégradé des habitats de type 

boisement. Dans le secteur du tracé, seul un piquetage d’une garrigue par des individus de Pins d’Alep est 

présent.  

L’habitat principal périphérique de la zone d’étude (= couloir de canalisations), au niveau de cet EBC 

correspond à un boisement clair de Pins d’Alep et de garrigues (libellé EUNIS : G3.74 x F6.1) et à des garrigues 

et des pelouses (libellé EUNIS : F6.1 x E1.311).  

Ainsi, dans une bande de 25 m de part et d’autre du couloir de canalisation, l’EBC en place ne peut plus être 

considéré comme un boisement au sens forestier, mais comme un reliquat de boisement dégradé tenant plus 

d’un boisement lâche et clair d’individus isolés les uns des autres.  

De plus, ces arbres, composés majoritairement de Pins d’Alep, sont jeunes ; ainsi, leur intérêt écologique est-

il jugé de très faible à nul. 

Les principaux enjeux écologiques avérés sur ce secteur sont liés aux milieux ouverts et de pelouses plus ou 

moins rases, où peuvent être trouvées plusieurs espèces à enjeu, tant de la faune (notamment la Magicienne 

dentelée), que de la flore (Hélianthème à feuilles de marum). 

Ces éléments viennent confirmer le faible intérêt écologique de l’Espace Boisé Classé de Flory. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, du point de vue écologique, le projet de déclassement de cet EBC 

dans le cadre d’un projet de canalisations enterrées n’est pas de nature à compromettre la conservation et la 

protection des boisements et ne porte pas atteinte à un Espace Boisé Classé fonctionnel. 

De plus, en dehors de l’entretien de la bande de servitudes, la présence des canalisations enterrées n’est pas 

visible pendant leur exploitation. 
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EBC « Le Moulin Vieux » 

L’EBC traversé est associé à la ripisylve de l’Arc, sous forme d’extension vers une zone boisé au sein de 

laquelle se trouvent des habitations. 

L’habitat principal périphérique de la zone d’étude correspond à de petits bois anthropiques (libellé EUNIS : 

G5). En effet, la structure lâche et les espèces ligneuses soulignent un caractère artificiel et jardiné de ces 

boisements. Ce boisement est également marqué par des activités anthropiques, comme des installations plus 

ou moins pérennes de types cabanons de jardin ou clos pour chevaux et autres animaux domestiques (chenils, 

poulaillers). En effet, enclavées au milieu de cette extension de la ripisylve de l’Arc, se trouvent deux 

habitations que le tracé retenu évite. 

Du point de vue écologique, ce boisement, plus hygrophile que les milieux alentours, est un habitat potentiel 

pour la Diane, un papillon protégé présentant un enjeu local de conservation modéré. Ce boisement est 

également jugé comme étant une zone d’alimentation pour plusieurs espèces de chiroptères, compte tenu de la 

présence de clairières bien abritées du vent dominant. Du point de vue de la fonctionnalité écologique, ce 

boisement, avant d’être fortement dégradé par les activités anthropiques, était lié à la ripisylve de l’Arc toute 

proche.   

Ces éléments viennent confirmer le faible intérêt écologique de l’Espace Boisé Classé du Moulin Vieux au 

droit du tracé retenu. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, du point de vue écologique, le projet de déclassement de cet EBC, 

dans le cadre d’un projet de deux canalisations enterrées, n’est pas de nature à compromettre la conservation 

et la protection des boisements de la ripisylve de l’Arc. 

De plus, en dehors de l’entretien de la bande de servitudes, la présence des canalisations enterrées n’est pas 

visible pendant leur exploitation. 

EBC « Les Grandes Canillières » 

L’EBC traversé relie en fait deux boisements. Les habitats principaux situés sur la périphérie de la zone 

d’étude, au niveau de cet EBC, correspondent à des roselières (libellé EUNIS : C3.21), à des cultures (libellé 

EUNIS : I1.3), à des haies et alignements d’arbres (libellé EUNIS : G5.1), de zones rudérales (libellé EUNIS : 

E5.12), et à un morceau de quelques dizaines de m² de frênaie thermophile (libellé EUNIS : G1.7C6). 

Ce secteur de l’EBC est donc très fortement dégradé et ne correspond plus à la définition d’un boisement.  

La surface réduite de boisement qui sera impactée, au niveau de la frênaie thermophile, est située à l’extrémité 

de la zone, qui a une forme presque linéaire à cet endroit. Cette extrémité vient buter sur des habitats fortement 

anthropisés (habitations et parc équestre) et ne présente qu’une fonctionnalité très réduite. 

Du point de vue écologique, ce secteur présente quelques potentialités d’arbres-gîtes pour les chiroptères 

arboricoles, notamment pour l’îlot de frênaie thermophile située juste au Nord du tracé. Les milieux plus 

ouverts de cet EBC, qui sont actuellement des parcelles agricoles, sont également fréquentés pour 

l’alimentation de plusieurs espèces de chiroptères, car situées à l’abri du vent dominant. Cet îlot est également 

un site de reproduction pour plusieurs espèces d’oiseaux, comme la Huppe fasciée, le Rollier d’Europe, le 

Loriot d’Europe ou le Milan noir.  

Dans le cadre de l’étude d’impact, deux mesures sont proposées afin de réduire les impacts sur les enjeux 

écologiques liés aux boisements présents : 

– une première mesure concernant les chiroptères va permettre de limiter les impacts en cas d’abattage 

d’arbres-gîtes potentiels ; 

– une seconde mesure, d’adaptation du calendrier des travaux aux enjeux écologiques, va permettre de ne pas 

déranger les espèces avifaunistiques nicheuses dans ce secteur.  
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Au regard de l’ensemble de ces éléments, du point de vue écologique, le projet de déclassement de cet EBC, 

dans le cadre d’un projet de canalisation enterrée, n’est pas de nature à compromettre la conservation et la 

protection des boisements et ne porte pas atteinte à un Espace Boisé Classé fonctionnel.  

De plus, en dehors de l’entretien de la bande de servitudes, la présence des canalisations enterrées n’est pas 

visible pendant leur exploitation. 

4.4 Modifications nécessaires à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 

La carte générale du tracé EUR8622 jointe en annexe 1, indique l’implantation générale du projet et le tracé 

envisagé au regard des EBC. 

La mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Berre l’Etang avec le projet de 

modification du tracé des canalisations de transport GSM 1 et GSM 2  nécessite le déclassement d’une bande 

de 25 mètres de large des espaces boisés classés de la commune en trois endroits du tracé projeté et l’inscription 

aux annexes des servitudes d’utilité publique. 

4.4.1 Pièces graphiques 

Le plan local d’urbanisme de la commune de Berre l’Etang peut être rendu compatible avec le projet des 

canalisations de transport d’hydrocarbures et de saumure par deux canalisations en DN 500 en modifiant les 

pièces graphiques (plan de zonage Nord et Sud) où seront reportées les zones à déclasser. 

Des extraits de la carte de mise en compatibilité du PLU de Berre l’Etang EUR8623 est jointe en annexe 2.  

4.4.2 Annexes du PLU 

Les documents annexes (plans et liste de servitude d’utilité publique) feront l’objet d’une mise à jour. 

La totalité du tracé des canalisations devra être inscrit aux annexes dans le cadre de la mise à jour sous un 

figuré de servitude de canalisation de transport d’hydrocarbures avec une liste détaillée des SUP (Servitude 

d’Utilité Publique). 

4.4.3 Règlement et autres documents du PLU 

Aucune modification du règlement écrit de la commune ou des autres pièces ne s’avère nécessaire. 

5 ANNEXES 

ANNEXE 1 : carte de situation du projet EUR8622 vis-à-vis des EBC de Rognac et de Berre l’Etang 

ANNEXE 2 : carte de mise en compatibilité du PLU de Berre l’Etang EUR8623 

ANNEXE 3 : procès-verbal de la réunion d’examen conjoint  

ANNEXE 4 : procès-verbal de la CDNPS 
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